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Texte proposé pour l'article 62 ter 

(Travailleurs migrants indépendants) 

Les travailleurs migrants indépendants, tels qu'ils sont définis à 
l'article 2 2), bénéficient de tous les droits prévus dans la partie IV de la 
Convention, à l'exception des droits exclusivement applicables aux travailleurs 
ayant un contrat de travail. 

2. Sans préjudice des articles 37 et 52 de la présente Convention, 
l'expiration de l'activité économique des travailleurs migrants indépendants ne 
signifie pas en soi le retrait de l'autorisation qui leur est accordée ainsi qu'aux 
membres de leur famille de rester dans l'Etat d'emploi ou d'y exercer une activité 
rémunérée, sauf si le permis de séjour est expressément subordonné à l'activité 
rémunérée particulière pour laquelle ils ont été admis. 

3. Les travailleurs migrants indépendants bénéficient de l'égalité de 
traitement avec les travailleurs indépendants nationaux de l'Etat d'emploi en ce 
qui concerne l'accès à toute subvention publique ou autres mesures de soutien liées 
à leur activité. 
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